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TITRE I - DISPOSITIONS GENERALES 
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2.3 Autres règles d'urbanisme s'appliquant à la commune : 

 

2.3.1 Articles du règlement national d'urbanisme 

 

 Les articles suivants d'ordre public, du règlement national d'urbanisme, demeurent applicables 

 

- R.111-2 : salubrité et sécurité publique ; 

- R.111-3 : nuisances; 

- R.111-4 : vestiges archéologiques 

- R.111-5 : desserte et accessibilité des parcelles 

- R.111-15 : respect de l'action d'aménagement du territoire ; 

- R.111-21 : respect du patrimoine urbain, naturel et historique. 

 

 

2.3.2 Autres réglementations affectant l'usage des sols 

 

Ces réglementations sont portées en annexes du dossier du plan local d'urbanisme conformément aux articles R 

123-13 et R 123-14 du code de l'urbanisme, leurs dispositions se superposent avec celles résultant du règlement 

d'urbanisme.  

 

- Les périmètres de droit de préemption urbain,  

- Les schémas des réseaux d’eaux et d’assainissement et des systèmes d’élimination des déchets, 

- Les servitudes d'utilité publique. 


